Chirurgie des yeux pour la myopie, combien ça coute ?
La chirurgie laser est une pratique désormais assez ancienne. Néanmoins, elle demande un investissement lourd qui a un impact direct sur le prix de la chirurgie laser. Aussi il convient de bien se renseigner avant de se lancer dans ce type d’opération. Comparer les tarifs en fonction des établissements et contacter sa mutuelle sont les bases qui vous permettront d’optimiser votre dépense.
Public ou privé ?
La chirurgie au laser peut être actuellement pratiquée dans différents établissements. Si ce sont essentiellement les cliniques privées qui tiennent la part belle sur le marché, les hôpitaux publics sont aujourd’hui de plus en plus nombreux à la proposer. La différence de prix entre ces deux types d’établissements peut être assez conséquente. Si le CHU à proximité de chez vous propose la chirurgie au laser de la myopie, il est donc conseillé de les contacter pour connaître leurs tarifs. Si ce n’est pas le cas, il vaut mieux faire jouer la concurrence et comparer les tarifs des différentes cliniques offrant cette prestation. Quoi qu’il en soit, la myopie est aujourd’hui la pathologie la mieux corrigée et, surtout, la plus corrigée. Dès lors, les prix de la chirurgie au laser pour cette correction sont relativement raisonnables. Il faut donc compter en moyenne entre 1000 et 2000 euros, maximum, pour les deux yeux.
Et la Sécu dans tout ça ?
La chirurgie au laser pour corriger la myopie, l’astigmatisme ou la presbytie est considérée comme un luxe aujourd’hui. Par conséquent, la Sécurité Sociale ne rembourse absolument rien sur ce type d’intervention. Néanmoins, tout le coût de la chirurgie au laser ne sera pas forcément à votre charge. En effet, de plus en plus de complémentaires santé proposent un remboursement partiel des opérations de chirurgie au laser. Il est donc fondamental de contacter votre mutuelle pour savoir si elle prend en charge et à quelle hauteur. Certaines complémentaires santé proposent un remboursement moyen de 500 euros par œil, et parfois même, en fonction de la pathologie traitée, jusqu’à 1300 euros ! Avec une bonne mutuelle, la chirurgie au laser de la myopie peut donc devenir tout à fait abordable.
